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 AVIS AUX MÉDIAS  

Élection partielle de la Commission scolaire des Premières Nations 
Début de la période de mise en candidature 

Une élection partielle pour pourvoir un poste de commissaire à la Commission scolaire des Premières Nations est 
en cours. 

 
Il est possible de se procurer une trousse de mise en candidature sur electionsyukon.ca/fr. Les formulaires de 
déclaration de candidature seront acceptés jusqu’au jeudi 1er février 2024, à midi. 

 
La période d’inscription au vote en ligne ou par correspondance a commencé. Les personnes admissibles peuvent 
s’y inscrire en remplissant le formulaire accessible sur le site Web d’Élections Yukon. 

 
Pour voter ou présenter sa candidature à cette élection partielle, il faut avoir la citoyenneté canadienne, avoir au 
moins 18 ans et remplir l’une des conditions suivantes : 

• être le parent d’un élève qui fréquente une école qui relève de la Commission scolaire des Premières 
Nations; 

• être membre ou en droit de devenir membre d’une Première Nation du Yukon, avoir comme langue 
ancestrale l’une des langues des Premières Nations du Yukon et résider au Yukon depuis au moins 
trois mois. 

Pour en savoir plus sur l’élection, notamment sur le scrutin, la mise en candidature et les personnes 
candidates ainsi que pour connaître les dernières nouvelles concernant l’élection, allez au 
electionsyukon.ca/fr ou suivez @ElectionsYukon sur Facebook, Instagram et X (auparavant Twitter). 

 
 

Citation 

L’organisation des élections partielles pour les commissions scolaires est un mandat important pour 
Élections Yukon. Comme pour toute élection dans le territoire, nous veillons à ce que le processus soit 
impartial, non partisan, conforme aux lois et simple pour les électrices et les électeurs admissibles. Dans le 
cadre de l’élection partielle, nous continuons de moderniser et de simplifier les façons de faire, notamment 
grâce au vote en ligne sécurisé. J’encourage les personnes intéressées à présenter leur candidature et les 
électrices et les électeurs admissibles à se renseigner sur les élections partielles, à y prendre part et à exercer 
leur droit de vote. 

Max Harvey, directeur général des élections, Élections Yukon 
 
 

Renseignements 
Colleen Madore Élections Yukon Directrice générale adjointe des élections 

867-667-8683 schools@electionsyukon.ca 

C.P. 2703 (A-9), Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6 
867-667-8683 1-866-668-8683 Téléc. : 867-393-6977 

electionsyukon.ca/fr info@electionsyukon.ca 
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CONTEXTE   

Fondée en février 2022, la Commission scolaire des Premières Nations compte 5 commissaires élus et administre 
11 écoles dans 9 collectivités du Yukon. Ses élections et ses élections partielles sont organisées par Élections 
Yukon, tout comme celles de toutes les commissions scolaires du territoire. 
Pour en savoir plus sur la Commission scolaire des Premières Nations, visitez le fnsb.ca. 

 
DATES IMPORTANTES  

• Lundi 15 janvier : Début de la période d’inscription au vote en ligne ou par correspondance 
L’inscription anticipée au vote par correspondance facilite l’envoi en temps opportun des trousses de 
vote. 

 
• Jeudi 18 janvier : Début de la période de mise en candidature 

Les formulaires de déclaration de candidature peuvent être soumis à Élections Yukon. 
 

• Jeudi 1er février, à midi : Fin de la période de mise en candidature 
Si plus d’une déclaration de candidature a été reçue, un scrutin sera tenu. 

 
• Vendredi 2 février : Début du scrutin 

Les personnes qui ont présenté une demande de vote en ligne recevront un NIP et un lien vers le portail 
de vote par courriel. 

 
• Lundi 5 février, à midi : Fin de la période d’inscription au vote par correspondance 

Cette date tient compte du temps qu’il faut pour livrer les trousses de vote et du fait que les bulletins de 
vote doivent être retournés à Élections Yukon avant la fin du scrutin pour être comptabilisés. 

• Lundi 12 février, à 19 h : Fin de la période d’inscription au vote en ligne 
Cette date tient compte du temps qu’il faut pour approuver une demande d’inscription au vote en ligne et 
pour voter avant la fin du scrutin. 

 
• Lundi 12 février, à 20 h : Fin du scrutin 

Pour être comptabilisé, un bulletin de vote doit être reçu par Élections Yukon. 

ÉCOLES DU YUKON ADMINISTRÉES PAR LA COMMISSION SCOLAIRE DES PREMIÈRES NATIONS 

• École Chief-Zzeh-Gittlit (Old Crow) 
• École Eliza-Van-Bibber (Pelly Crossing) 
• École Ghùch-Tlâ (Carcross) 
• École primaire Grey Mountain (Whitehorse) 
• École élémentaire Johnson (Watson Lake) 
• École Kluane Lake (Destruction Bay) 
• École Nelnah-Bessie-John (Beaver Creek) 
• École de Ross River (Ross River) 
• École St. Elias (Haines Junction) 
• École élémentaire de Takhini (Whitehorse) 
• École secondaire de Watson Lake (Watson Lake) 

https://www.fnsb.ca/
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